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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppression de 40 postes
d'enseignants et la fermeture de 63 classes à la rentrée prochaine en Gironde. Ces annonces, qui ont déjà en
partie motivé une précédente interpellation de Mme la députée, suscitent une vive inquiétude dans de
nombreuses communes girondines. Ces décisions semblent en effet en profond décalage avec la réalité du
terrain, où les équipes pédagogiques doivent déjà composer avec des effectifs souvent élevés. Alors même que
les temps partiels thérapeutiques explosent sous l'effet du mal-être enseignant, la baisse démographique est
utilisée comme levier de réduction des moyens, au lieu de permettre une amélioration concrète du suivi des
élèves. La Gironde a déjà été particulièrement touchée lors des précédentes rentrées, confirmant une tendance
de fond à la diminution de l'offre éducative. Dans le même temps, les résultats de la France dans les évaluations
PISA de l'OCDE se dégradent. Notre pays se situe désormais dans la moyenne et demeure l'un de ceux où les
inégalités sociales pèsent le plus sur la réussite scolaire. La politique comptable vient stigmatiser les enfants de
la ruralité face au dédoublement des classes dans les quartiers et les banlieues. Dès lors, limiter les classes à
20 élèves en primaire et 30 dans le secondaire constituerait un levier concret d'amélioration des conditions
d'enseignement et de travail. Dans la 11e circonscription de Gironde, une ouverture de dispositif UPE2A est
prévue à Saint-André-de-Cubzac, destinée à l'accueil d'élèves allophones nécessitant un accompagnement
spécifique. Alors que des classes ferment dans plusieurs communes, de nouveaux dispositifs discutables sont
parallèlement créés, accentuant la pression sur les moyens humains et matériels. L'ensemble des élèves de la
République devrait pouvoir accéder à la même qualité d'instruction. Au regard de ces éléments, elle lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre dans le but de mettre fin à ces suppressions, de
garantir des effectifs adaptés dans tous les territoires et réduire les inégalités scolaires.
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